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Arrêté n° 1256 CM du 9 décembre 1987 relatif au régime et aux modalités

de recouvrement des titres de recettes autres que de nature fiscale

(JOPF du 23 décembre 1987, n° 8 NS , p. 246)

modifié par :

-
Arrêté n° 415 CM du 14 mai 1993 ; JOPF du 27 mai 1993, n° 21, p. 917

Le Président de gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des affaires intérieures ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 105 PR du 16 février 1987 relatif à la composition du gouvernement du territoire ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 relatif au régime financier des territoires d’outre-mer ;

Vu la délibération n° 67-18 du 14 février 1967 relative au régime des bourses de formation professionnelle ;

Vu la délibération n° 68-61 du 12 juillet 1968 complétant la délibération n° 67-18 du 14 février 1967 relative au régime des bourses de formation professionnelle ;

Vu l’arrêté (1) n° 853 PEL du 16 mars 1967 relatif aux taux et aux modalités d’attribution des bourses de formation professionnelle ;

Vu la délibération n° 83-137 AT du 26 août 1983 portant réglementation générale aux allocations pour études en métropole ;

Vu l’arrêté n° 1219 CM du 10 décembre 1985 annulant et remplaçant l’arrêté n° 1354 SE du 21 septembre 1983 fixant les conditions d’attribution et de gestion des allocations pour études supérieures en métropole ;

Vu l’arrêté n° 1656 AA du 30 décembre 1952 réglementant à nouveau l’attribution des secours accordés sur le budget local et sur les budgets municipaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 décembre 1953 réglementant à nouveau l’attribution des secours accordés sur le budget du ministère de la France d’outre-mer ainsi que sur les budgets généraux et locaux des territoires d’outre-mer ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 décembre 1987,

Arrête  :

Article 1er.- Le présent projet d’arrêté a pour objet de définir les modalités de recouvrement des titres de recettes autres que ceux de nature fiscale.

 Art. 2.- Sont déclarés débiteurs du territoire :

· les agents de l’administration du territoire de la Polynésie française ayant bénéficié indûment de trop perçus ;

· les boursiers de formation professionnelle pour leur engagement à servir dans l’administration du territoire pour une durée déterminée ;

· toute personne ayant sollicité une aide financière remboursable du territoire au titre d’une bourse, d’un prêt, d’une allocation ou d’un secours ;

-
toute personne astreinte au remboursement d’une somme indûment versée par le territoire.

Art. 3.- Dans certains cas toutefois, des demandes de remises gracieuses totales ou partielles des sommes dues peuvent être déposées auprès de l’administration.

Art. 4.- L’octroi d’une remise gracieuse, est subordonné à la constitution d’un dossier par l’intéressé et comprenant :

-
une lettre de demande faisant clairement apparaître les circonstances de l’affaire et les motifs conduisant à solliciter l’exonération de la dette ;

-
toute pièce justificative permettant d’apprécier exactement la situation du débiteur, principalement pour ce qui concerne ses charges et ses revenus.

Dans tous les cas, il y aura lieu de produire :

-
un état des revenus déclarés établi par le service des contributions directes ;

-
les bulletins de salaire des 3 derniers mois d’activité ou d’un certificat d’indigence.

Art. 5.- Par ailleurs, l’examen de la demande de remise gracieuse pourra, le cas échéant, être subordonné à la production des conclusions d’une enquête sociale diligentée par le service des affaires sociales à la demande de l’administration territoriale.

Art. 6.- Eventuellement des remises gracieuses totales ou partielles peuvent être accordées :
a) lorsque les revenus du débiteur sont inférieurs au S.M.I.G. ;

b) en cas d’interruption des études pour l’un des motifs énumérés à l’article 7 de l’arrêté (1) n° 853 PEL du 16 mars 1967 et à la condition expresse que le demandeur justifie d’un contrat à durée indéterminée dans un service administratif ou dans un organisme para-public ;

c) si la dette résulte du non respect de l’obligation de servir 10 ans dans l’administration du territoire prévue à l’article 2 alinéa 12 de l’arrêté n° 835 PEL du 16 mars 1967 et si le demandeur a déjà travaillé au moins 5 ans dans un service administratif ou dans un organisme para-public ;

d) en cas d’erreur de l’administration sur le fondement ou l’assiette du titre de recette précédemment émis, ou de réformation de la décision de l’administration quant à l’objet de la même émission

Art. 7.- Après instruction du dossier, la réduction totale ou partielle de la dette du débiteur donne lieu à l’émission d’un titre d’annulation de l’ordre de recette initial qui est appuyé, à titre de pièce justificative à produire au payeur, de la décision individuelle prise par l’ordonnateur du territoire.

(complété, Ar 415 CM du 14 mai 1993, art. 1er) Lorsque le débiteur s’est déjà acquitté d’une partie de sa dette, la réduction ne peut porter au plus que sur le solde dû.

Art. 8.- Le ministre des finances et des affaires intérieures est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 9 décembre 1987,


Jacques TEUIRA

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre des finances


et des affaires intérieures,


Manate VIVISH

(1) Il doit s’agir de l’arrêté n° 835 PEL du 16 mars 1967


(1) Il doit s’agir de l’arrêté n° 835 PEL du 16 mars 1967
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